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Recommandation concernant
la préservation des biens
culturels mis en périls par
les travaux publics ou privés
adoptée par la Conférence générale de l'UNESCO
à sa quinzième session, Paris, 19 novembre 1968

34 La Conférence générale de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture, réunie à

Paris du 15 octobre au 20 novembre 1968, en sa quinzième
session,

Considérant que la civilisation contemporaine et son
évolution future reposent sur les traditions culturelles
des peuples et les forces créatrices de l'humanité
ainsi quesurleurdéveloppementsocial et économique,

Considérant que les biens culturels sont le produit et le

témoignage des différentes traditions et des réalisations

intellectuelles du passé et constituent de ce fait
un élément essentiel de la personnalité des peuples,

Considérant qu'il est indispensable de les préserver dans
la mesure du possible et conformément à leur importance

historique et artistique, et de les mettre en valeur
de façon que les peuples se pénètrent de leur signification

et de leur message, et prennent ainsi une
conscience accrue de leur propre dignité,

Considérant que cette préservation et cette mise en
valeur des biens culturels favorisent une meilleure
compréhension entre les peuples et servent par conséquent

la cause de la paix,

Considérant aussi que le bien-être de toute population
dépend, entre autres, de l'existence d'un milieu favorable

et stimulant, et que la préservation des biens
culturels de toutes les périodes de son histoire y
contribue directement,

Reconnaissant, par ailleurs, le rôle que l'industrialisation
et l'urbanisation auxquelles tend la civilisation mondiale

jouent actuellement dans le développement des

peuples et leur plein épanouissement spirituel et
national,

Considérant, cependant, que les monuments, les témoins
et les vestiges du passé préhistorique, protohistorique

et historique ainsi que de nombreuses constructions

récentes ayant une importance artistique, historique

ou scientifique sont de plus en plus gravement
menacés par les travaux publics ou privés qui résultent

du développement de l'industrie et de l'urbanisation,

Considérant que c'est le devoir des gouvernements
d'assurer la protection et la préservation de l'héritage
culturel de l'humanité autant que de promouvoir le

développement social et économique,

Considérant que, de ce fait, il est indispensable d'harmoniser

la préservation du patrimoine culturel et les

transformations que réclame le développement social
et économique et qu'il est urgent de déployer les plus
grands efforts pour répondre à ces deux exigences
dans un esprit de large compréhension, en recourant
à une planification appropriée,

Considérant également que la préservation et la mise en
valeur adéquates des biens culturels contribuent
puissamment au développement économique et social de

pays et de régions qui possèdent de tels trésors de

l'humanité, en favorisant le tourisme national et
international,

Considérant, enfin, qu'en matière de préservation des

biens culturels, la garantie la plus sûre est constituée
par le respect et l'attachement que la population elle-
même éprouve pour ces biens et que les Etats membres
pourraient contribuer à renforcer ces sentiments au

moyen de mesures appropriées,

Etant saisie de propositions concernant la préservation
des biens culturels mis en péril par des travaux publics
ou privés,

Après avoir décidé que ces propositions feraient l'objet
d'une réglementation internationale par la voie d'une
recommandation aux Etats membres,

Adopte, ce dix-neuvième jour de novembre 1968, la pré¬

sente recommandation.

La Conférence générale recommande aux Etats membres

d'appliquer les dispositions ci-après en adoptant,
sous forme de loi nationale ou autrement, des mesures
en vue de donner effet, dans les territoires sous leur

juridiction, aux normes et principes formulés dans la

présente recommandation.

La Conférence générale recommande aux Etats membres
de porter la présente recommandation à la connaissance

des autorités ou services ayant la responsabilité

des travaux publics ou privés ainsi qu'à la

connaissance des organismes qui s'occupent de la

conservation et de la protection des monuments et des

sites historiques, artistiques, archéologiques et
scientifiques. Elle recommande également d'en informer
les autorités et les organismes qui établissent les

programmes d'éducation et de développement du

tourisme.



35 La Conférence générale recommande aux Etats membres
de lui présenter, aux dates et sous la forme qu'elle
déterminera, des rapports concernant la suite donnée

par eux à la présente recommandation.

I. Définition
1. Aux fins de la présente recommandation, l'expression
«biens culturels» désigne:
a) Les biens immeubles, c'est-à-dire ies sites archéolo¬

giques, historiques ou scientifiques, les constructions
ou autres éléments ayant un intérêt historique,
scientifique, artistique ou architectural, de caractère
religieux ou profane, et notamment des ensembles
traditionnels, les quartiers historiques d'agglomérations
urbaines ou rurales et les vestiges de civilisations
antérieures qui ont une valeur ethnologique. Elle

s'applique aux biens immeubles de même caractère
qui constituent des ruines se dressant au-dessus du

sol comme aux vestiges archéologiques ou
historiques découverts dans le sol; l'expression «biens
culturels» s'étend également au cadre de ces biens;

b) Les biens meubles d'importance culturelle, y compris
ceux qui existent ou ont été trouvés dans des biens
immeubles et ceux, enfouis sous la terre, qu'on peut
découvrir dans les sites archéologiques ou
historiques ou ailleurs.

2. L'expression «biens culturels» englobe non seulement
les sites et monuments architecturaux, archéologiques et

historiques reconnus ou classés, mais aussi les vestiges
du passé qui ne sont pas répertoriés ou classés, et les

sites et monuments récents ayant une importance artistique

ou historique.

II. Principes généraux
3. Les mesures de préservation des biens culturels
devraient s'étendre à l'ensemble du territoire de l'Etat et
ne devraient pas se limiter à certains monuments et sites.
4. Aux fins de protection, il devrait être tenu à jour des
inventaires des biens culturels importants, que ceux-ci
soient classés ou non. Là où il n'existe pas d'inventaires
de ce genre, il faudrait entreprendre d'en établir, en

accordant la priorité à un recensement exhaustif des biens
culturels situés dans des régions où des travaux publics
ou privés les mettent en péril.
5. Il devrait être tenu dûment compte de l'importance
relative des biens culturels en cause lors de la détermination

des mesures propres à assurer:

a) La préservation de l'ensemble d'un site, d'un monument

ou d'autres types de biens culturels immeubles
contre les effets de travaux publics ou privés;

b) Le sauvetage de biens culturels situés dans une zone
qui doit être transformée en raison de l'exécution de

travaux publics ou privés, et qui devront être préservés
et déplacés en totalité ou en partie.

6. Les mesures adoptées devraient varier en fonction de

la nature, des dimensions et de l'emplacement des biens
culturels, ainsi que du caractère des dangers auxquels
ils sont exposés.
7. Les mesures de préservation ou de sauvetage des
biens culturels devraient être de caractère préventif et

correctif.
8. Les mesures préventives et correctives devraient viser
à assurer la protection ou le sauvetage des biens culturels
mis en péril par des travaux publics tels que:
a) Les projets d'expansion ou de rénovation urbaines,

même s'ils permettent de conserver les monuments
classés tout en entraînant parfois la suppression de

constructions de moindre importance, ce qui a pour
résultat de détruire des rapports historiques et le cadre
de quartiers anciens;

b) Les projets analogues entrepris dans des zones où
des ensembles traditionnels ayant globalement une
valeur culturelle risquent d'être détruits parce qu'ils
ne comprennent pas de monuments classés;

c) Les modifications et réparations inopportunes de

bâtiments historiques isolés;
d) La construction ou la transformation de routes de

grande circulation, ce qui constitue un danger
particulièrement grave pour les sites ou les monuments
ou ensembles de monuments présentant un intérêt
historique;

e) La construction de barrages en vue de l'irrigation, de

la production d'énergie hydro-électrique ou de la

protection contre les inondations;
f) La construction de pipe-lines et de lignes électriques;
g) Les travaux agricoles, notamment le labourage en

profondeur, les opérations d'assèchement et d'irrigation,

le défrichement et le nivellement des terres, et le

boisement;
h) Les travaux rendus nécessaires par le développement

de l'industrie et les progrès techniques des sociétés
industrialisées: construction d'aérodromes, exploitation

de mines ou de carrières, dragage et remise en
état des canaux et des ports, etc.



36 9. Les Etats membres devraient accorder la priorité
souhaitable aux mesures propres à assurer la préservation

«in situ» des biens culturels mis en péril par des
travaux publics ou privés, en vue de leur conserver leur cadre
et leur signification historiques. Lorsqu'une nécessité
économique ou sociale impérieuse exige le transport,
l'abandon ou la destruction de biens culturels, les opérations

de sauvetage devraient en tout cas comprendre une
étude minutieuse de ces biens et l'établissement de
relevés détaillés.
10. Il conviendrait de publier, ou de mettre par tout autre

moyen à la disposition des futurs chercheurs, les résultats

des études scientifiques ou historiques menées à

bien dans le cadre d'opérations de sauvetage, surtout
lorsque les biens culturels immeubles ont dû être en
grande partie ou en totalité abandonnés ou détruits.
11. Les bâtiments et autres monuments importants que
l'on a déplacés pour éviter qu'ils ne soient détruits par
des travaux publics ou privés devraient être réinstallés
dans un site ou un cadre qui rappelle leur implantation
primitive et les replace dans un contexte naturel, historique

ou artistique semblable.
12. Les biens culturels meubles présentant un grand
intérêt, et notamment les spécimens représentatifs
d'objets découverts au cours de fouilles archéologiques
ou recueillis à l'occasion d'opérations de sauvetage,
devraient être préservés aux fins d'études ou exposés
dans des musées, y compris les musées de site, des
universités, etc.

III. Mesures de préservation
et de sauvetage

13. La préservation ou le sauvetage des biens culturels
mis en péril par des travaux publics ou privés devrait être
assuré par les moyens mentionnés ci-dessous, les
mesures précises étant déterminées par la législation et
l'organisation de l'Etat:
a) Législation;
b) Financement;
c) Mesures administratives;
d) Méthodes de préservation et de sauvetage des biens

culturels;
e) Sanctions;
f) Réparations;
g) Récompenses;
h) Services consultatifs;
i) Programmes éducatifs.

Législation
14. Les Etats membres devraient promulguerou maintenir
en vigueur, tant à l'échelon national qu'à l'échelon local,
une législation de nature à assurer la préservation ou le

sauvetage des biens culturels mis en péril par des travaux
publics ou privés, conformément aux normes et principes
définis dans la présente recommandation.

Financement
15. Les Etats membres devraient prévoir l'affectation de

crédits suffisants aux opérations de préservation ou de

sauvetage des biens culturels mis en péril par des travaux
publics ou privés. Bien que la diversité des systèmes
juridiques et des traditions et l'inégalité des ressources
ne permettent pas l'adoption de mesures uniformes, les

possibilités ci-après devraient être prises en considération:

a) Les autorités nationales ou locales chargées de la

sauvegarde des biens culturels devraient disposer
d'un budget suffisant pour pouvoir assurer la préservation

ou le sauvetage des biens culturels mis en péril
par des travaux publics ou privés; ou

b) Les dépenses afférentes à la préservation ou au
sauvetage des biens culturels mis en péril par des travaux
publics ou privés, y compris des recherches archéologiques

préliminaires, devraient figurer dans le devis
des travaux de construction; ou

c) Il devrait être possible de combiner les deux méthodes
mentionnées aux alinéas a) et b) ci-dessus.

16. Si l'étendue ou la complexité des travaux nécessaires
rendent le montant des dépenses exceptionnellement
élevé, il devrait être possible d'obtenir des crédits
supplémentaires en vertu de lois d'habilitation, grâce à l'octroi
de subventions spéciales ou à la création d'un fonds
national de sauvegarde des monuments, ou partout autre

moyen approprié. Les services responsables de la sauvegarde

des biens culturels devraient être habilités à

administrer ou à utiliser les crédits extrabudgétaires nécessaires

à la préservation ou au sauvetage des biens culturels

mis en péril par des travaux publics ou privés.
17. Les Etats membres devraient encourager les propriétaires

de bâtiments ayant une importance artistique ou

historique, y compris les constructions faisant partie
d'un ensemble traditionnel, ou les habitants de quartiers
historiques d'agglomérations urbaines ou rurales, à

préserver le caractère et la beauté des biens culturels
dont ils disposent et qui seraient autrement mis en péril



37 par des travaux publics ou privés, en prenant les mesures
suivantes:
a) Allégement des impôts;
b) Etablissement, par le moyen d'une législation appropriée,

d'un budget destiné à aider par des subventions,
des prêts ou d'autres mesures, les autorités locales,
les institutions et les propriétaires privés de bâtiments
ayant un intérêt artistique, architectural, scientifique
ou historique, y compris les ensembles traditionnels, à

assurer l'entretien ou l'aménagement approprié de

ces bâtiments ou ensembles en vue de fonctions
répondant aux besoins de la société contemporaine;

c) Il devrait être possible de combiner les deux méthodes
mentionnées aux alinéas a) et b) ci-dessus.

18. Si les biens culturels ne sont pas classés ni protégés
d'une autre façon, le propriétaire devrait pouvoir obtenir
une aide de ce genre des autorités compétentes.
19. Les autorités nationales ou locales, ainsi que les

propriétaires privés, devraient tenir compte, pour fixer le

montant des sommes affectées à la préservation des biens
culturels mis en péril par des travaux publics ou privés,
de la valeur intrinsèque de ces biens ainsi que du rôle

économique possible de ces biens en tant que pôles
d'attraction touristiques.

Mesures administratives
20. La responsabilité des opérations de préservation ou
de sauvetage des biens culturels mis en péril par des
travaux publics ou privés devrait incomberà des organismes
appropriés. Là où des organismes ou services officiels
de protection des biens culturels fonctionnent déjà, ces
organismes ou services devraient être chargés de la

préservation des biens culturels mis en péril par des travaux
publics ou privés. S'il n'existe pas de services de ce

genre, des organismes ou services spéciaux devraient
être chargés de la préservation des biens culturels mis
en péril par des travaux publics ou privés; bien que la

diversité des dispositions constitutionnelles et des
traditions ne permette pas l'adoption par tous les Etats
membres d'une organisation uniforme, certains principes
communs devraient néanmoins être retenus:
a) Un organisme consultatif ou de coordination, composé

de représentants des autorités chargées de la

sauvegarde des biens culturels, des travaux publics
ou privés, de l'urbanisme, ainsi que des institutions de
recherche et d'éducation, devrait être habilité à fournir
des avis sur la préservation des biens culturels mis en

péril par des travaux publics ou privés et, en particulier,
chaque fois que les nécessités liées à l'exécution de

travaux publics ou privés et celles qu'imposent la

préservation ou le sauvetage des biens culturels entrent
en conflit.

b) Les autorités locales (provinciales, municipales ou
autres) devraient également disposer de services
chargés de la préservation et du sauvetage des biens
culturels mis en péril par des travaux publics ou privés.
Ces services devraient pouvoir obtenir l'aide des
services nationaux ou d'autres organismes appropriés,
selon leurs capacités et leurs besoins.

c) Les services de sauvegarde des biens culturels
devraient être dotés d'un personnel approprié comprenant

des spécialistes compétents en matière de
préservation et de sauvetage des biens culturels mis en

péril par des travaux publics ou privés: architectes,
urbanistes, archéologues, historiens, inspecteurs et

autres spécialistes et techniciens.

d) Des mesures administratives devraient être prises en

vue de coordonner les activités des différents services
responsables de la sauvegarde des biens culturels
avec celles des autres services chargés des travaux
publics ou privés, et de tout autre département ou
service qui s'occupe de questions en rapport avec le

problème de la préservation ou du sauvetage des biens
culturels mis en péril par des travaux publics ou privés.

e) Des mesures administratives devraient être prises en

vue d'instituer une autorité ou une commission chargée

des programmes de développement urbain dans
toutes les communautés où il existe des quartiers
historiques, des sites et des monuments classés ou non
qui ont besoin d'être préservés contre des travaux de

construction publics ou privés.

21. Lors des études préliminaires concernant des projets
de construction dans une localité reconnue d'intérêt
culturel ou susceptible de renfermer des objets de caractère

archéologique ou historique, plusieurs variantes de

ces projets devraient être élaborées à l'échelon régional
ou local avant qu'une décision soit prise. Le choix entre

ces variantes devrait être fait sur la base d'une analyse
comparative de tous les éléments en vue de retenir la solution

la plus avantageuse tant sur le plan économique que
sur le plan de la préservation ou du sauvetage des biens
culturels.



38 Méthodes de préservation et de sauvetage
des biens culturels
22. Des études approfondies devraient être exécutées
sensiblement avant le début de tous les travaux publics
ou privés qui risqueraient de mettre les biens culturels en

péril, afin de déterminer:
a) Les moyens d'assurer la protection«in situ» des biens

culturels importants;
b) L'étendue des opérations de sauvetage requises:

choix des sites archéologiquesàfouilier, des bâtiments
à déplacer et des biens culturels meubles dont il faut
assurer le sauvetage, etc.

23. Les mesures de préservation ou de sauvetage des

biens culturels devraient être appliquées sensiblement
avant que les travaux publics ou privés ne commencent.
Dans les régions importantes du point de vue archéologique

ou culturel, telles que villes, villages, sites et quartiers

historiques, qui devraient être protégés par la législation

de tout pays, toute construction nouvelle devrait
être obligatoirement précédée de recherches archéologiques

préliminaires. Au besoin, les travaux de construction

devraient être retardés pour permettre l'application
de mesures propres à assurer ia préservation ou le

sauvetage des biens culturels.
24. Il faudrait assurer la sauvegarde des sites archéologiques

importants en tenant compte des sites préhistoriques

qui sont particulièrement menacés du fait qu'ils
sont difficiles à reconnaître, des quartiers historiques des

centres urbains et ruraux, des ensembles traditionnels,
des vestiges ethnologiques de civilisations antérieures et
des autres biens culturels immeubles qui, sans cela,
seraient mis en péril par des travaux publics ou privés, en

prenant des mesures de classement ou en créant des

zones protégées:
a) Les réserves archéologiques devraient faire l'objet de

mesures de classement ou de protection et éventuellement

d'acquisitions immobilières, afin qu'il soit
possible d'y effectuer des fouilles approfondies ou de

préserver les vestiges qui y ont été découverts;
b) Les quartiers historiques des centres urbains ou

ruraux et les ensembles traditionnels devraient être

rangés parmi les zones protégées, et une réglementation

propre à en préserver le cadre et le caractère
devrait être adoptée afin de permettre, par exemple,
d'exercer un droit de regard sur l'étendue des travaux
de rénovation des bâtiments d'intérêt historique ou

artistique, ainsi que sur la nature et le style des nou¬

velles constructions. La préservation des monuments
devrait être un impératif absolu de tout plan d'urbanisme,

notamment dans les villes ou quartiers
historiques. Les abords et l'encadrement d'un monument
ou d'un site classé devraient également faire l'objet
de règlements visant à en préserver le cadre et le

caractère. Des modifications devraient pouvoir être

apportées aux réglementations ordinaires applicables
aux bâtiments nouveaux, dont les dispositions
devraient être suspendues lorsque des constructions
nouvelles sont élevées dans une zone historique. Les

types courants de publicité commerciale par le moyen
d'affiches et d'annonces lumineuses devraient être

interdits, mais les entreprises commerciales
pourraient être autorisées à signaler leur existence au

moyen d'enseignes judicieusement présentées.
25. Les personnes qui font des découvertes archéologiques

à l'occasion de travaux publics ou privés devraient
être obligatoirement tenues d'en avertir le plus tôt
possible le service compétent. Ce service soumettrait les

découvertes à une étude minutieuse et, si le site se révélait

important, les travaux de construction devraient être

interrompus pour permettre des fouilles complètes, le

retard ainsi provoqué donnant alors lieu à l'octroi
d'indemnités ou de compensations appropriées.
26. Les Etats membres devraient prendre des dispositions
en vue de l'achat par les autorités nationales ou locales,
ou par des organismes appropriés, des biens culturels
importants mis en péril par des travaux publics ou privés.
Ces acquisitions devraient pouvoir se faire, au besoin,

par voie d'expropriation.

Sanctions
27. Les Etats membres devraient prendre les mesures
nécessaires pour faire en sorte que les atteintes délibérées

ou commises par négligence aux biens culturels mis

en péril par des travaux publics ou privés soient sévèrement

punies en vertu des dispositions du Code pénal, qui
devraient prévoir des amendes, ou des peines
d'emprisonnement, ou les deux. En outre, ils pourraient prendre
les mesures suivantes:
a) Lorsque cela est possible, restauration du site ou du

bâtiment aux frais des personnes responsables de sa

dégradation;
b) Lorsqu'une découverte archéologique a été faite par

hasard, paiement à l'Etat de dommages-intérêts si des

biens immeubles ont été endommagés, détruits, mal



39 entretenus ou laissés à l'abandon; confiscation sans
dédommagement des biens meubles qui auraient été

détournés.

Réparations
28. Les Etats membres devraient prendre, lorsque la

nature du bien le permet, les mesures nécessaires afin

d'assurer la réparation, la restauration ou la reconstruction

des biens culturels endommagés par des travaux
publics ou privés. Ils devraient également prévoir la
possibilité d'obliger les autorités locales et les propriétaires
privés de biens culturels importants à procéder à des

réparations ou à des restaurations contre l'octroi, au

besoin, d'une assistance technique et financière.

Récompenses
29. Les Etats membres devraient encourager les particuliers,

les associations et les municipalités à participer à

des programmes de préservation ou de sauvetage de

biens culturels mis en péril par des travaux publics ou

privés. Ils pourraient notamment prendre à cet effet les

mesures suivantes:
a) Faire des versements à titre gracieux aux personnes

ayant signalé des trouvailles archéologiques ou fait
cession d'objets découverts;

b) Octroyer des certificats, des médailles ou d'autres
récompenses aux personnes, même si elles
appartiennent à un service gouvernemental, associations,
institutions ou municipalités, qui auraient rendu

d'éminents services en menante bien des programmes
de préservation ou de sauvetage de biens culturels mis

en péril par des travaux publics ou privés.

Services consultatifs
30. Les Etats membres devraient fournir aux personnes,
associations ou municipalités qui ne disposent pas de

l'expérience ou du personnel requis les conseils ou la

surveillance techniques qui leur permettront d'assurer le

maintien de normes adéquates en matière de préservation
ou de sauvetage des biens culturels mis en péril par des

travaux publics ou privés.

Programmes éducatifs
31. Dans un esprit de collaboration internationale, les

Etats membres devraient s'employer à stimuler et à

développer chez leurs ressortissants l'intérêt et le respect

pour leur propre patrimoine culturel et pour celui d'autres

peuples, en vue d'assurer la préservation ou le sauvetage
des biens culturels mis en péril par des travaux publics
ou privés.
32. Des publications spécialisées, des articles de presse
et des émissions radiophoniques et télévisées devraient
faire connaître au public la nature des dangers que des

travaux publics ou privés mal conçus font courir aux biens

culturels, ainsi que des exemples de cas où l'on a assuré
de façon efficace la préservation ou le sauvetage de tels
biens.
33. Les établissements d'enseignement, les associations
historiques et culturelles, les organismes publics qui
s'intéressent au développement du tourisme et les
associations d'éducation populaire devraient appliquer des

programmes destinés à faire connaître les dangers que
les travaux publics ou privés entrepris sans discernement
font courir aux biens culturels, et à souligner le fait que les

activités tendant à préserver les biens culturels favorisent
la compréhension internationale.
34. Les musées, les institutions éducatives et d'autres

organismes intéressés devraient organiser des expositions

spéciales illustrant les dangers sur les travaux
de construction publics ou privés non réglementés font
courir aux biens culturels, et les mesures qui ont été

prises pour assurer la préservation ou le sauvetage de

biens culturels mis en péril par de tels travaux.
Le texte qui précède est le texte authentique de la
recommandation dûment adoptée par la Conférence générale
de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la

science et la culture à sa quinzième session, qui s'est
tenue à Paris et qui a été déclarée close le vingtième jour
de novembre 1968.

EN FOI DE QUOI ont apposé leurs signatures, ce vingt-
deuxième jour de novembre 1968.

Le président de la Conférence générale:
William A. Eteki-Mboumoua.
Le directeur général : René Maheu.

Copie certifiée conforme, Paris:
Directeur de l'Office des Normes
internationales et des Affaires juridiques de

l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture.
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